
3. Dans la mesure où il existe une autorisation suivant le paragraphe 1 du
présent article, les renseignements et les autres communications obtenus en
application du présent accord peuvent être utilisés dans les enquêtes ou les
poursuites criminelles ou dans toute autre instance judiciaire ou administrative.

4. L'autorité douanière requérante n'utilise pas des éléments de preuve ou
des renseignements obtenus en application du présent accord à des fins autres
que celles qui sont énoncées dans la demande, sauf si elle a obtenu le
consentement préalable écrit de l'autorité douanière sollicitée.

ARTICLE 12

lys, aux


